
C O N C L U S I O N S 

Comment et pourquoi la republique de Geneve devint-elle 
une demoeratie moderne dans la breve periode qui separe 1814 
de 1847 ? C'est ä cette double question que j ' a i cherche k 
repondre dans les pages qui precedent. 

L a route qui mene de l'aristocratie du syndic Des Arts k 
la demoeratie radicale de James F a z y est toute droite, avons-
nous -vu. Apres une lente et graduelle evolution liberale, debu-
tant avant meme que füt promulguee la Constitution de 1814 
et s'achevant ä la veille du 22 novembre 1841, le mouvement 
avait ete precipite par deux revolutions democratiques. A u 
point de depart, tout avait ete mis en oeuvre par une volonte 
deliberement aristocratique pour ecarter le peuple de la direc-
tion des affaires publiques. A u point d'arrivee, ce meme peuple 
fut dote de toutes les competences, de toutes les institutions 
et de toutes les procedures que put imaginer l'esprit d 'un 
homme qui pretendait le rendre pleinement maitre de ses des-
tinees. Quant a la route qui relie ce point de depart ä ce point 
d'arrivee, eile est semee, sur tout son parcours, de depouilles 
de r ideal aristocratique et marquee ä chaque etape de monu-
ments en l'honneur de quelque conquete liberale ou demo-
cratique. 

A sui\Te cette route a la lumiere de toutes les informations 
contemporaines qui l'eclairent, le lecteur attentif a d'autant 
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moins pu s'egarer qu'elle est absolument rectiligne. Sauf aveu-
glement volontaire, i l n 'aura pas manque de reconnaitre avec 
nous et Sans qu'i l puisse subsister aucun doute dans son esprit 
a ce sujet, comment Geneve est devenue demoeratie. 

Mais pourquoi l'est-elle devenue ? Pourquoi, au cours du 
tiers de siecle de 1814 ä 1847, le peuple de Geneve a-t - i l tendu 
sans cesse ä toujours plus de liberte et d'egalite politiques ? 
Pourquoi cette repudiation graduelle et persistante de toutes 
les contraintes politiques que lui avait imposees le regime de 
la Restauration ? Comment expliquer cette volonte continue 
d'emancipation, ce desir toujours plus v i f et plus jirononce 
d'etre son propre maitre ? 

A ce second ordre de questions, la reponse sera assurement 
plus difficile et moins certaine. S ' i l est toujours malaise, en 
histoire humaine, de decrire avec fidelite le courant d'une evo
lution coUective, i l n'est jamais possible d'en deterniiner le 
pourquoi avec certitude. L e fait est a la fois trop evident et 
trop comprehensible pour qu'i l convienne d'y insister. I I me 
sera permis cependant, au terme de ce long recit, d'avancer 
ä ce sujet quelques hypotheses explicatives. E t ces hypotheses 
devront, me semble-t-il, paraitre au moins plausibles ä tous 
les esprits libres et de bonne foi. 

Tout d'abord, i l est une conjecture qu'on sera unanime ä 
ecarter. L e regime aristocratique de la Restauration genevoise 
n'a pas peri par la revolte des victimes de ses abus. E n cela, 
on ne saurait comparer sa chute ä celle du pouvoir britannique 
dans l'Amerique du Nord, ni ä celle de la monarchie fran^aise 
au xviiiß siecle, ni meme a celle du regime de la Restauration 
en France. S i bornes, si imperieux, si irritants jjar leur morgue 
qu'aient pu paraitre certains de ses chefs, ce regime fut toujours 
integre et humain. E t i l fut longtemps remarquable par le 
desinteressement de tous ceux qui le servaient et par les 
lumieres et les talents de plusieurs d'entre eux. Une egale 
justice etait rendue ä tous. Les finances publiques etaient 
gerees avec une economic d'autant plus remarquable, que ce 
regime ne se montrait insensible a aucune misere, ni indifferent 



a aucune initiative d'utilite publique. E n fait, bien au contraire, 
Geneve n'a peut-etre jamais connu ni moins de souffrances 
materielles, ni plus d'eclat intellectuel qu'au lendemain de sa 
restauration aristocratique. 

J e ne m'attarderai donc pas a refuter des allegations que 
personne, ni parmi les contemporains, ni parmi les historiens 
posterieurs, n 'a jamais avancees. 

Mais si les hommes de 1814 meritaient pleinement, par leurs 
vertus privees et par leur devouement civique, l'estime dont 
ils etaient entoures et au benefice de laquelle ils firent, du 
reste, accepter leur Constitution aristocratique, cette Consti
tution meme fut l'objet d'une desapprobation presque generale. 
Cette desapprobation semble avoir decoule de trois sources 
distinctes. 

Dans toutes les couches de la population, et jusque dans le 
sein du gouvernement provisoire lui-meme, on blämait les 
eonditions de hate, de mystere et de contrainte dans lesquelles 
cette Charte avait ete elaboree et avec lesquelles son accep-
tation fut arrachee ä l'ensemble des citoyens genevois. De plus, 
l'elite intellectuelle de la cite, les Sismondi, les Etienne Dumont, 
les Bellot, les Pictet-Diodati et lem-s amis etaient unanimes a 
lui reprocher son defaut de clarte, de simplicite et de libera-
lisme. Les elasses populaires, d'autre part, pardonnaient diffi-
cilement ä ses auteurs l'abolition de l'antique Conseil general. 
N'etait-ce pas cette venerable Institution qui avait , pendant 
des generations, donne a leurs ancetres la possibilite, ou tout 
au moins l'illusion, de participer ä la direction des affaires 
publiques ? 

Aussi , bien que les critiques de l'elite et Celles du peiqDle 
aient porte sur des points differents, i l est permis de penser 
qu'elles avaient une origine psychologique assez semblable. L e s 
uns et les autres ne souffraient-ils pas du meme mal , du m a l 
d'etre tenus a l'ecart du pouvoir ? Mal grave pour ceux qui en 
ressentent l 'humiliation, mal dangereux pour ceux que l 'on en 
accuse, mal persistant, dont le diagnostic eclaire, me semble-t-il, 
toute l'evolution subsequente. 
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De 1814 jusqu'a la veiUe de 1846, Geneve n'eut jamais k 
se plaindre d'etre m a l gouvernee. Mais trop de Genevois eurent 
toujours a se plaindre de n'etre pas admis k se gouverner 
eux-memes. 

L e s recriminations de l'elite furent les premieres a se faire 
entendre, mais elles furent aussi les premieres ä s'apaiser. E n 
prenant, des 1814, une part fort active aux travaux du Conseil 
Representatif, en s'y rendant bientöt indispensable ä des magis-
trats dont l'orgueil n'allait pas jusqu'a les aveugler sur les 
qualites intellectuelles de leurs concitoyens moins bien nes 
qu'eux, et en y faisant peu ä peu prevaloir ses propres vues, 
cette elite n'eut pas longtemps a souifrir de sa position 
morale dans la cite. A partir de 1824, i l serait ä peine exagere 
de dire que si eile laissait regner le Conseil d ' E t a t , c'est eile 
qui gouvernait. Bien avant cette date, en effet, et pendant 
plus de dix ans, presque toutes les lois importantes etaient 
l'ceuvre d'un petit groupe de publicistes dont Dumont, Bellot, 
Rossi et Pictet -Diodati etaient les plus influents. 

Sous l 'action de ces esprits et bientöt sous celle de leur 
disciple, Jean-Jacques Rigaud, la Constitution de 1814 subit 
une Serie de revisions significatives. Toutes ces revisions avaient 
pour but et eurent pour effet de la rendre plus liberale. Abaisse-
ments successifs du cens electoral, extension de la publicitö 
des debats parlementaires, suppression de l'inamovibilite gou-
vemementale: toutes ces reformes, voulues par l'elite liberale, 
nous expliquent ä la fois son mecontentement de jadis et sa 
satisfaction croissante. Aussi cette elite se raUia-t-eUe peu k 
peu au regime. De parti d'opposition qu'elle avait ete jusqu'aux 
environs de 1824, eile devint, a partir de cette date, de plus 
en plus ministerielle. E t eile finit meme, dans ses demiers 
survivants, par faire figure de reactionnaire. 

I I ne parait guere contestable que l'evolution liberale qui 
caracterise l'histoire politique de Geneve de 1814 ä 1841 fut 
essentiellement l'ceuvre d'une minoritö eclairee. Mais cette 
minorite, amie des liunieres, favorable ä toutes les libertes et 
hostile aux Privileges de la naissance et de la fortime, n'etait 
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nullement eprise d'egalite. Aussi son ascension semble-t-elle 
avoir laisse le peuple assez indifferent. 

Cette indifference meme, qui paraissait se manifester par 
une desaffection croissante a l'egard de la chose publique, finit 
par inquieter les milieux gouvernementaux. Ce n'est pas, en 
effet, pour apaiser un mecontentement eclatant, n i poiu-
repondre k des revendications nettement formulees, que furent 
proposees et operees les reformes constitutionnelles apres 1830. 
Ce fut bien plutot pour reveiller et pour stimuler le zele civique 
de cette partie de la population, que les institutions en vigueur 
avaient rendue trop etrangere a la vie de l ' E t a t . On voulut 
ranimer la vitalite d u corps politique en lui infusant u n sang 
nouveau. On voiilut mieux assm-er la stabilite de la cite en en 
ölargissant la base populaire. 

Apres 1830 aussi, un faeteur nouveau commen^a ä agir sur 
le developpement constitutionnel de Geneve. Ce faeteur, dont 
l 'action ne cessa de s'intensifier, fut l 'emulation democratique 
de la France et surtout des cantons helvetiques, dits regeneres. 
I I suflfit de relire les declarations par lesquelles le syndic Rigaud 
et ses amis annoncerent et motiverent leurs reformes pour se 
rendre compte de l'importance qu'ils y attachaient. I I s'agis-
sait, pour eux, de mettre Geneve ä l 'abri de la contagion revo-
lutionnaire qui, de la monarchie voisine, avait gagne la plus 
grande partie de la Suisse. I I s'agissait de prevenir et de satis-
faire par avance, par des mesures legales, des aspirations poli
tiques qui ailleurs avaient triomphe par la sedition. 

Cette politique reussit ä merveiUe. Presque seul de tous les 
cantons protestants, Geneve traversa sans troubles la periode 
critique qui suivit, en Suisse, les journees de juiUet 1830 ä 
Paris . Pour comprendre pleinement l 'action de Rigaud, i l faut 
se Souvenir que, depuis 1824 environ et jusqu'alors, Geneve, 
gräce surtout au renom de son elite liberale, passait pour un 
des cantons les plus avances de la Confederation. L e premier 
syndic pensait justement qu' i l ne serait pas sans danger pom; 
la stabilite de la republique de se laisser devancer dans la course 
a la demoeratie oü la Suisse entiere paraissait s'engager. 
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L a suite montra qu' i l n'avait que trop raison. S ' i l s'attira 
tout d'abord les critiques des conservateurs, qui denoncerent 
ses concessions comme excessives et prematurees, i l n'echappa 
pas davantage, dix ans apres, aux attaques de l'extreme-
gauche, qui les jugeait tardives et insuffisantes. 

Cette extreme-gauche s'etait peu a peu constituee sous la 
direction de quelques deputes au Conseil Representatif et 
surtout a l 'instigation de divers jjublicistes du dehors. De 
beaucoup le plus talentueux et le plus remuant de cetix-ci 
etait James F a z y . E n insistant aupres du peuple de Geneve, 
et notamment aupres des habitants de Saint-Gervais, sur 
l'etat de minorite politique oü on les maintenait malgre les 
reformes operees, ces agitateurs finirent par les eveiller de 
leur torpeur. A force de comparer leur position ä celle de 
leurs ancetres d'une part, et ä celle de leurs voisins helvetiques 
de l 'autre, leurs meneurs atteignirent le but vise. E n exaltant 
la mystique des droits de l'homnie et du citoyen et en l'asso-
ciant dans les esprits genevois ä celle du Conseil general aboli, 
ils reussirent ä creer chez la masse du peuple un etat d'esprit 
proprement revolutionnaire. 

Mais malgre cette agitation eflficace, la revolution du 22 no
vembre 1841 fut une surprise pour la plupart des contempo
rains. Aujourd'hui encore eile est d'une explication incertaine. 

Sans doute, bien des Genevois, en 1841, souffraient dans leur 
amour-propre d'etre prives de droits politiques dont jouissaient 
leurs compatriotes, ä qui ils ne reconnaissaient d'autre 
superiorite que celle-la. Sans doute aussi, l'issue, pour la seconde 
fois negative, du debat sur l'autonomie municipale de Geneve 
avait-elle accru leur Irritation. Sans doute, la creation et les 
activites de l 'Association du Trois Mars avaient-elles eu ijoiu 
effet d'orienter cette Irritation vers des fins politiques. Sans 
doute encore, la periode de depression que venait de traverser 
la fabrique genevoise et les promesses d'amelioration mate
rielle que les partisans de reformes politiques y avaient liees, 
etaient-elles faites pour soulever ses beneficiaires eventuels 
contre une majorite parlementaire qui les leur refusait. Sans 
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doute enfin, les elements populaires etaient-ils, depuis une 
decennie deja, mecontents de la politique federale du gouverne
ment genevois et le devenaient-ils chaque annee davantage. 

Toutes ces circonstances eurent vraisemblablement leur part 
dans le rassemblement d'une foule mena^ante sous les fenetres 
de l'hotel de ville, le matin du 22 novembre 1841. Mais i l est 
bien probable aussi que l 'action personnelle de James F a z y y 
fut pour beaucoup. I I parait acquis, en effet, que cette action 
tendait alors dejä ä la reunion d'un Conseil general revolu
tionnaire qui, cinq ans avant le 9 octobre 1846, eüt pu livrer 
la republique ä son futur maitre. 

Ce qui est certain, c'est que l'autorite du regime de la 
Restauration de 1814 etait serieusement ebranlee. Pour eviter 
sa chute, le syndic Rigaud avait , plusieurs jours avant la 
seance historique du Conseil Representatif, resolu d'accorder 
aux revendications democratiques de tres larges satisfactions 
par la voie legale. Mais les esprits etaient trop excites pour s'en 
contenter. L e futur general Dufour lui-meme ne reconnut-il 
pas qu'en s'opposant a la convocation d'une Constituante 
selon les voeux des chefs extremistes de l'Association du Trois 
Mars, le gouvernement n'aurait plus «la force morale » pour 
lui ? 

De tout cela i l resulte clairement que l'abdication en 1841 
du regime de 1814, ainsi que l 'instauration de la demoeratie, 
etaient devenues inevitables. Ce regime avait beau garder ses 
partisans et la demoeratie ses ennemis, i l n 'y avait d'autre 
alternative a l 'abdication de F u n et a l 'instauration de l'autre, 
que la guerre civile. S ' i l est impossible de determiner quelle 
fut la cause decisive d u 22 novembre 1841, i l ne dependait 
manifestement plus de la sagesse des magistrats d'en prevenir 
les effets. L a demoeratie ne triompha pas ä Geneve en 1841 
par suite de quelque erreur ou de quelque defaillance de 
l'aristocratie qu'elle detrona. E l l e y triompha parce qu'elle 
etait voulue par une fraction süffisante de la population 
genevoise, et parce que ses progres dans le reste de la Suisse 
eussent rendu toute resistance locale illusoire. 
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Quant aux causes precises de la revolution de 1846, qui fit 
succeder la demoeratie radicale a la demoeratie conservatrice 
de 1842, elles paraissent plus faciles ä degager. 

L e gouvernement et la majorite parlementaire, issus des 
elections au sidfrage universel en 1842, representaient-ils 
fidelement la population de Geneve, comme ils ne cessaient 
de le proclamer ? O u bien, comme leur ennemi jure James 
F a z y l ' insinua d'emblee et le proclama avec toujours plus 
d'assurance plus tard, ce gouvernement et cette majorite 
n'etaient-ils que le fruit d'une Organisation electorale vicieuse 
et de combinaisons parlementaires destinees ä fausser et a 
trahir la volonte du souverain ? L a question demeure douteuse. 

Ce qui est certain, d'autre part, c'est que le Conseil d ' E t a t 
bourgeois qui gouvernait Geneve en 1846 n'avait plus ni les 
talents, ni le zele, n i le prestige de ses predecesseiu-s patriciens. 
E t , ce qui n'est pas moins certain, c'est qu' i l perdit l 'appui 
de l'opinion publique par sa politique federale bien plus que par 
son administration Interieure. 

S i , jusqu'en 1841, les progres de la demoeratie a Geneve 
furent essentiellement dus ä des causes etrangeres k l 'action 
du gouvernement, i l n'en fut plus de meme a partir de cette 
date. E n pratiquant ä la Diete et en defendant ä Geneve une 
neutralite pleine de reserves et d'hesitations entre la Suisse 
catholique et la Suisse radicale, le gouvernement genevois 
s 'attira l'hostilite de ceUe-ci sans gagner l 'appui de celle-lä. 
D u meme coup i l se perdit a Geneve. I I permit, en effet, ä 
James F a z y , son adversaire implacable, de diviser sa majorite 
parlementaire et de ruiner son credit moral aupres de la majo
rite populaire. Bien plus encore. E n s'opposant au vceu de la 
nation genevoise, en protegeant les cantons dissidents et en 
menageant les Jesuites a Lucerne, n'offrit-il pas ä cet habile 
tribun l'occasion inesperee de faire figure ä la fois de represen-
tant sincere de la demoeratie, de defenseur valeureux de l'unite 
helvetique et meme de Champion intransigeant de la tradition 
protestante de la cite de Calvin ? 

A la verite, en relisant les debats de l'automne 1846 au 
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Grand Conseil genevois et le recit des journees revolution-
naires qui s'ensuivirent, on ne sait ce dont i l faut le plus 
s'etonner, de l'honnete maladresse du gouvernement, ou de 
l'audacieuse habilete de celui qui ne tarda pas ä s'emparer 
du pouvoir. E n t r e un tel gouvernement et un tel adversaire, 
la partie n'etait vraiment pas egale. C'est dans cette inegalite, 
autant que dans un deplacement du centre de gravite de 
l'autorite sociale dont eile etait par ailleurs le Symptome, 
qu'il faut chercher la cause du triomphe de la demoeratie 
radicale k Geneve. 

* 
* » 

P a r cette rapide analyse, j ' a i tente de degager les causes 
principales de l'evolution constitutionnelle de Geneve de 1814 
ä 1847. S i j ' y ai reussi, i l en resulte que ces causes ne furent 
pas toujours les memes. E n s'effor^ant d'ecarter, ou tout au 
moins d'abaisser, quelques-unes des multiples barrieres que 
le syndic Des Arts avait dressees entre l ' E t a t et le citoyen, 
les grands liberaux du lendemain de la Restauration n'enten-
daient nullement travaiUer ä l'avenement de la demoeratie. 
Ce qu'ils voulaient, c'etait de substituer aux Privileges de la 
naissance et de la fortune, la primaute de la capacite. A u 
regime du patriciat et de la contrainte devait succeder le regne 
de l'intelligence et de la liberte. I I s'agissait, pour eux, de 
changer de notables et d'esprit, mais non pas de chasser les 
uns ni d'abaisser l 'autre. 

E n ouvrant les ecluses de la liberte politique, cependant, ce 
fut bien au torrent de la demoeratie que, malgre eux, ils 
livrerent passage. E n reorganisant la cite pour permettre aux 
plus capables, quelles que fussent leur origine, leur fortune et 
leiurs vues, d'exercer leur juste part d'influence sur ses destinees, 
ce ne fut pas aux privilegies de la cultiire seulement qu'ils 
ouvraient la voie. E n reduisant le cens electoral de 63 florins 
ä 25 florins, puis ä 15 florins, puis ä 7 florins, ils en vinrent 
tout natureUement a etablir, si ce n'est ä reclamer, le suffrage 
universel. 
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Cette marche ä la demoeratie devait revetir, dans la cite 
de Rousseau, un caractere de fatalite d'autant plus implacable 
que les Souvenirs du Conseil general la faisaient apparaitre 
comme un legitime retour aux traditions nationales. De plus, 
les citoyens genevois n'ignoraient pas que la plupart de lem-s 
Confederes les y avaient precedes. 

Or, une fois engages sur cette pente, i l etait inevitable que 
les formules les plus radicales dussent apparaitre a la fois 
comme les plus genereuses et comme les plus logiques. 

I I est probable que si les magistrats conservateurs de 1842 
eussent valu, par l 'autorite, par le zele et par le talent, leurs 
predecesseurs de 1830, ils eussent epargne ä leur republique 
la revolution sanglante de 1846. Mais rien ne permet de penser 
qu'en suivant des voies plus pacifiques et plus regulieres, ils 
eussent echappe au destin de la demoeratie totale. 

* 
* * 

E n racontant et en cherchant ä expliquer ainsi l'avenement 
de la demoeratie moderne ä Geneve, je ne l 'a i pas jugee. Qui, 
de ses partisans ou de ses adversaires, avait raison ? Qui avait 
tort ? Voi la des questions que je ne me suis pas posees et 
auxquelles, fidele a mon propos d'impartialite, je m'interdis 
de repondre. 

Ce n'est pas, cependant, quitter le terrain de l'objectivite, 
que de reconnaitre que ces questions paraissent assez oiseuses 
lorsqu'on les pose ä propos de l'evolution locale que je viens 
d'etudier. A u c u n homme d ' E t a t genevois, responsable des 
destinees de son canton, n'aurait pu, vers le milieu du XIX^ 
siecle, empecher Geneve de devenir demoeratie. 

L e syndic Jean-Jacques Rigaud qui , au nom du gouverne
ment de la Restauration aristocratique, proposa les reformes 
democratiques du 22 novembre 1841, n'etait pas democrate. I I 
n'etait nullement convaincu que l'adoption de ses projets 
comporterait la realisation d'un ideal de justice superieur, ni 
qu'elle se traduirait par une amelioration du gouvernement 
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de sa patrie. Ce dont i l etait convaincu, ce n'etait pas de l 'excel-
lence absolue de la demoeratie, mais bien de sa necessite dans 
des circonstances dont i l n'etait pas le maitre. E n cela l'histoire 
lui a donne pleinement raison. Qui oserait jeter la pierre ä ce 
magistrat, parce qu' i l prefera faire faire ä sa patrie l'economie 
d'une guerre civile ? I I instaura la demoeratie par la loi, parce 
qu' i l sentait bien qu'en s'y opposant i l n'aurait gagne que de 
l a voir imposer par la violence. 

T a n t que la politique sera l 'art d u possible, i l sera vain de 
demander l'impossible ä ceux qui la pratiquent. Voila , me 
semble-t-il, une conclusion que la science peut formuler et 
que le sens commun ne peut que ratifier. 

* * 

E n disant cela, je ne me prononce pas sur la valeur absolue 
de la demoeratie. Comme tous les problemes de valeur, celui-ci, 
pour le repeter une demiere fois, ne me parait pas susceptible 
d'une Solution scientifique. 

J e prevois cependant que maint lecteur, notamment parmi 
ceux dont les opinions politiques se sont formees depuis une 
dizaine d'annees, ne se contentera pas de cette reponse. S ' i l 
pressait l 'auteur de ce livre d'histoire de dire son sentiment 
sur ime matiere qui n'est pas d'ordre historique, mais dont 
l'importance d'avenir l'emporte de beaucoup meme sur l'interet 
passe, je me bornerais aux quelques reflexions finales que 
voic i : 

L'histoire du monde occidental, depuis u n siecle et demi, 
parait montrer que la plupart des hommes, lorsque la paix 
exterieure et la tranquillite Interieure leur en laissent le libre 
choix, preferent la qualite de citoyen ä la condition de sujet. 
Impatients de toute eontrainte, ils en sont tout natureUement 
venus, par la liberte politique, ä la demoeratie. Cette demo
eratie, Selon les temps et les lieux, a pu revetir des formes 
diverses. Mais eUe est partout l'expression du desir de se 
gouverner plutot que d'etre gouverne. Ce desir est si v i f chez 

28 
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la plupart des hommes, qu'une fois leurs propres mai tres, ils 
en arrivent meme ä preferer les maux qu'ils s'infligent parfois, 
aux bienfaits octroyes ou imposes. 

Cette preference, cependant, a ses limites, variables du reste 
selon les latitudes. E l l e ne l'emporte jamais totalement sur le 
goüt de la securite, sur la soif du bien-etre et sur le sens de 
l'honneur national. Des lors, sous la menace d'agressions 
exterieures ou de desordres Interieurs, dont la demoeratie 
liberale parait souvent moins apte a proteger la societe civilisee 
que des formes de gouvernement plus autocratiques et plus 
autoritaires, eile accepte de subir soit la domination d'un 
dictateur, soit quelque autre regime de pleins pouvoirs. 

Cette acceptation peut etre resignee ou enthousiaste. Mais, 
si les lumieres du passe peuvent eclairer les sentiers de l'avenir, 
eile est toujours conditionnelle et provisoire. 

C'est pour connaitre les bienfaits de la paix dans l'indepen-
dance nationale que les Genevois, au lendemain des guerres de 
l 'Empire et de l 'occupation etrangere, se soumirent ä la Consti
tution aristocratique de 1814. L a crise passee et des que les 
circonstances semblaient le leur permettre, ils se mirent ä 
reconquerir petit ä petit la liberte Interieure que cette loi leur 
avait fort etroitement mesuree. De conquete en conquete, ils 
finirent par reprendre le droit de se gouverner pleinement 
eux-memes, c'est-a-dire qu'ils s'organiserent en demoeratie. 
Mais toutes les fois que des troubles sociaux ou des menaces 
guerrieres leur ont fait craindre la perte de biens encore plus 
precieux, ils se sont montres prets, comme aujourd'hui, a 
renoncer pour un temps ä bien des libertes politiques et presque 
ä la demoeratie elle-meme. 

Pour ceux qui ne desesperent pas de concilier l'exercice de 
ces libertes avec la jouissance de la securite, de l'ordre et de la 
prosperite, le devoir est clair. I I faut travaiUer ä l'avenement 
d'un ordre international qui garantisse, autant qu'il est pos
sible, la paix entre les nations dans le respect des droits de 
chacune. E t i l ne faut pas attacher un moindre prix ä un ordre 
national qui fasse des citoyens des administrateurs capables 



- 435 — 

et devoues de la chose publique et qui leur permette a 
tous de connaitre le bien-etre materiel et la paix sociale, dans 
le respect de la liberte de chacun. 

N'est-ce pas ainsi, du reste, que l'homme civilise et conscient 
de sa dignite, tend ä definir la justice ? 
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